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En fin de vie, pour soulager les 
patients : quel usage  des
médicaments à double effet ?
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Loi léonetti, article 2 :

" Si le médecin constate qu'il ne peut soulager la
souffrance d'une personne, en phase avancée ou 
terminale d'une affection grave et incurable, quelle 
qu'en soit la cause, qu'en lui appliquant un traitement
qui peut avoir pour effet secondaire d'abréger sa
vie, il doit en informer le malade, sans préjudice des 
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, 
la personne de confiance visée à l'article L. 1111-6, la
famille ou, à défaut, un des proches. La procédure 
suivie est inscrite dans le dossier médical. "

Article L 1111-2, alinéa 4 : « La volonté d'une personne d'être tenue dans 
l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être respectée, sauf 
lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. ». 
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La situation de double effet …

� Acte : administration d’un traitement
� Effet recherché (« bon ») : soulager la 

souffrance
� Effet « mauvais » : abréger la vie

�� Situation de double effetSituation de double effet
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Face à une situation de double effet

� Application du principe thomiste de 
double effet

� Application de l’article 2 de la loi Léonetti

� Morale non conséquentialiste versus droit 
positif

� Prémisses identiques, raisonnements très 
différents
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La règle du « double effet »

� 1) l'acte en lui-même doit être bon ou moralement 
neutre, ou tout au moins ne doit pas être interdit;

� 2) le mauvais effet ne doit pas être un moyen de
produire le bon effet, mais doit être simultané ou en
résulter ;

� 3) le mauvais effet prévu ne doit pas être intentionnel 
ou approuvé, mais simplement permis ; 

� 4 ) l'effet positif recherché doit être proportionnel à
l'effet indésirable et il n’y a pas d’autre moyen pour
l’obtenir.
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1) l'acte...doit être bon ou moralement neutre...

� Acte = appliquer un traitementtraitement

� Sédation plus qu’antalgie

� Souffrance et non douleur
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2) le mauvais effet ne doit pas être un moyen de produire
le bon effet, mais doit être simultané ou en résulter

� Mauvais effet : Abréger la vie …

� Le soulagement de la souffrance ne doit 
pas résulter de la survenue de la mort 
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3) le mauvais effet prévu ne doit pas être intentionnel 
ou approuvé, mais simplement permis

� L’intention ne doit pas être de raccourcir 
la vie

� Le fait de provoquer la mort de doit être ni 
l’intention poursuivie, ni un effet approuvé

� Mais simplement un effet possible …
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4) l'effet positif recherché doit être proportionnel à l'effet 
indésirable et il n’y a pas d’autre moyen pour l’obtenir

� p (soulager la souffrance) > p (abréger 
la vie)

�Notion de proportionnalité …

�Pas d’autre possibilité de soulager

Dr Bernard DEVALOIS                  
Association IDEES  25 janvier 08 10

Morale intentionaliste

� Si (et seulement si) les 4 conditions sont 
remplies Il est possible 
� selon la morale thomiste reprise par les

bioéthiciens non conséquentialistes (morale de 
l’intention)

� De considérer l’acte comme acceptable sur le plan 
moral

Il existe de nombreuses critiques à ce principe très 
imprégné de théologie …

Ce n’est pas un principe universel.
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Résolution du cas posé par la loi

� Information du malade de la personne de 
confiance de la famille ou à défaut d’un des 
proches

� Sauf si le malade a exprimé sa volonté de ne pas être 
informé

� Inscription dans le dossier

� Et c’est tout ! Restera éventuellement au juge 
à vérifier que toutes les conditions ont été
remplies (impossibilité autre de soulager, 
information, inscription) …

Dr Bernard DEVALOIS                  
Association IDEES  25 janvier 08 12

Loi léonetti, article 2 :

" Si le médecin constate qu'il ne peut soulager la
souffrance d'une personne, en phase
avancée ou terminale d'une affection grave et 
incurable, quelle qu'en soit la cause, qu'en lui 
appliquant un traitement qui peut avoir pour
effet secondaire d'abréger sa vie, il doit en 
informer le malade, sans préjudice des 
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 
1111-2, la personne de confiance visée à
l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un 
des proches. La procédure suivie est inscrite 
dans le dossier médical. "
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Alors quel usage des médicaments 
à double effet en fin de vie ?

� Existe-t-il des médicaments sans double 
effet ?

� Ne semble pas concerner la morphine 
aux doses antalgiques

� Semble s’appliquer aux situations de 
sédation : mais voir plutôt les recos sur 
la sédation en fin de vie (SFAP/EAPC) 
ou en réa/médecine d’urgence (SRLF, 
SFMU, SFAR, …) 
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Pas de double effet avec la morphine

Seuil antalgique

Seuil sédatif

Seuil dépression 
respiratoire clinique
FR � Vt �

Arrêt respiratoire

Zone de sécurité

Taux plasmatique 
de morphine

Dans les douleurs parDans les douleurs par
hypernociceptionshypernociceptions : il existe : il existe 
TOUJOURS une dose qui TOUJOURS une dose qui 
soulage la douleur sans soulage la douleur sans 
provoquer de dprovoquer de d éépression pression 
respiratoire cliniquerespiratoire clinique

Ce nCe n’’est quest qu ’’en cas de en cas de 
surdosage que peut survenir surdosage que peut survenir 
une accune acc éélléération de la ration de la 
survenue de la mort survenue de la mort ……
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Pas de double effet avec le midazolam

� Contrairement au DLP ou à l’utilisation 
de Tranxène l’utilisation du midazolam
entraîne une sédation dose dépendante 
et réversible rapidement

� Cf Recommandations SFAP et EAPC 
sur la sédation en fin de vie
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En conclusion …

� Vu du coté des médecins spécialistes de 
l’accompagnement de fin de vie et des 
soins palliatifs, les situations de « double 
effet » sont très rares pour 
l’administration de médicaments …
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www.portail-soins-palliatifs.fr


